
Vous venez de prendre possession 
d'un appareil d'orthopédie qui vous a 

été délivré par ICEO Orthopédie

Pourquoi une notice ?
Cette notice vous apprendra à bien connaître 
l'appareil de votre enfant et à en observer les 

règles élémentaires d'utilisations, dans le 
respect des obligations prescrites par votre 

médecin, conformément à la règlementation 
en vigueur 2017 / 745.

Pour profiter de son efficacité maximale dans 
les conditions de sécurité optimale, il vous 

revient d'en surveiller l'état et de faire 
effectuer les contrôles nécessaires auprès de 

votre orthoprothésiste ICEO.

Ces précautions prolongeront la vie de cet 
appareil la santé et le bien-être de votre 

enfant.

Bonne lecture !

N'hésitez pas à nous contacter pour tout 
complément d'information.

L’Orthèse de 
membre inférieur

Description :
L’orthèse de jambe est adaptée par l’orthoprothésiste 
de votre enfant en fonction de la prescription médicale 
de votre médecin, de la morphologie et l’activité 
quotidienne de votre enfant.

L’orthèse peut être, soit de posture, soit de correction 
pour aider à la marche.

C’est un dispositif sur-mesure qui ne peut être utilisé 
que par votre enfant.

COMPOSITION :   

MATERIAU :

Fonctionnement :
➢ L’orthèse est appliquée sur le membre inférieur et 

maintenue en place par des sangles ou un laçage.

➢ Les sangles sont auto-agrippantes. Le laçage se fait par 
œillets ou crochets.

➢ L’orthèse peut être totalement rigide ou articulée.

➢ Les articulations peuvent comporter un verrou ou une 
limitation d’amplitude.

           Utilisation :
➢Conformez-vous strictement à la prescription 

médicale

Ce dispositif médical a été réalisé par la Société ICEO 
et respecte la prescription médicale prescrite par le 
Docteur …………………………………………..

➢  Mise en place
• S’allonger ou s’asseoir confortablement, mettre 

éventuellement un jersey tubulaire,
• Ouvrir l’orthèse,
• Placer la jambe ou le pied à l’intérieur,
• Serrer convenablement les sangles,
• Mettre la chaussure si nécessaire.

Précautions d’emploi :
➢ L’orthèse a été réglée en fonction de la hauteur du talon 

des chaussures de votre enfant. En cas de changement, 
un réglage peut être fait.

Alliage métallique

Colle Néoprène

Cuir

Fibres textiles

Mousse de Garnissage

Plastique

Orthèse cruro-jambière

Orthèse genou

Orthèse supra-malléollaire

Orthèse suro-pédieuse

JOUR

NUIT

MODELE

PORT DE L'APPAREILLAGE

Anti-dérapant

Chausson plastique

Garnissage
Rappel élastique
Renfort mousse

Transfert

Trou d'aération
Velcro
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Charte Ortho Team
Les membres adhérents du groupe ortho team, tous 
professionnels paramédicaux, spécialistes de l’Ortho-
prothèse et/ou de l’Orthopédie Orthèse s’engagent à 
respecter et à faire respecter dans leurs entreprises 
les 12 règles suivantes dans leur intégralité.

1. Assurer la meilleure qualité » d’accueil, d’écoute et 
de conseil au patient.

2. Garantir le meilleur choix d’appareillage en toute 
objectivité dans l’intérêt unique du patient.

3. Garantir la meilleure qualité des appareils délivrés.

4. Assurer le meilleur service et la plus grande 
disponibilité qu’est en droit d’attendre le patient.

5. Assurer le suivi d’un appareillage réalisé par un 
confrère membre du groupe et appliquer les 
garanties nationales propres au groupement.

6. Respecter la libre concurrence et entretenir les 
meilleures relations avec l’ensemble des confrères 
de nos professions

7. Entretenir avec le milieu médical et paramédical un 
dialogue professionnel et constructif pour une 
parfaite coordination dans l’intérêt du patient.

8. Entretenir avec les administrations et organismes 
de prises en charge, des relations régulières, 
constructives et courtoises.

9. Être ouvert à toute innovation technologique, se 
donner les moyens d’en acquérir la maîtrise et 
utiliser celle-ci au service des patients.

10. Favoriser la formation de son personnel aux 
techniques nouvelles en matière d’appareillage.

11. Faire face aux obligations légales afférentes aux 
entreprises et respecter la législation en vigueur.

12. Manifester jour après jour honnêteté, correction et 
savoir-vivre.

 Garantie - Contrat :

Si l’orthèse de membre inférieur identifiée dans cette 
notice devait présenter un défaut de fabrication ou de 
matériau, durant les 3 mois suivants son acquisition, 
nous procéderions gratuitement à la remise en état ou 
au remplacement de l’élément défectueux.

Les pièces détachées d’origine sont garanties dans les 
délais et les conditions d’utilisation et de révision 
déterminés par le fabricant.

Cette garantie est valable auprès de tous les membres 
du groupe Ortho Team sur présentation de ce 
document.

Un forfait « frais de réparations » est pris en charge par 
le régime obligatoire. En cas de dépassement de ce 
forfait, une prescription médicale sera demandée.        
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